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  Dole le 04 Mars 2017 
 
 

 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

du 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs alpins Français et de Montagne 
 

Samedi 04 Mars 2017 à 9 heures 
 

Au siège du Club Alpin Français de Dole 
La Visitation Salle de la Buanderie 

27 Rue de la Sous-Préfecture 39100 Dole 
 
 

1. Ordre du jour : 
 

1. Tour de table rapide 
2. Fonctionnement Comité/Bureau 
3. Compte-rendu AG Lyon 
4. Règlement intérieur 
5. Frais de déplacement 
6. Projet de développement 
7. Prévention/Sécurité 
8. Budget/Situation comptable 
9. Webmaster Région 
10. Subvention RVDM et Canyons du RIF 
11. Projet ouverture voies de Montbéliard 
12. Divers 
 

2. Présences : 
 
Présents : Michel Ricard, Daniel Buffet, Jean-Marie Combette, Jean-Paul Level, Jean 
Wiedmer, Serge Deprez, Marinette Bondoux, Stéphanie Mouret, Chantal Prétot, Claude 
Delaporte, Jean-Claude Guyot, Rémy Hunion, Benjamin Limare, Emmanuel Simon. 
 
Excusés : Michel Lethier (procuration donnée à Serge Deprez), Régis Gaiffe, Alain 
Georges, Raymond Jeanniard, Jean-Michel Lornet. 
 
Invités : Yann Kinet, Président du Comité Départemental de Haute-Saône. 
 
Invités excusés : Philippe Carros, DTR Vélo de Montagne, Patrick Soligny DTR 
Spéléologie, Jean-Marie Doussot CAF Chalon sur Saône. 
 
La feuille de présence ayant circulé, le quorum étant atteint (1/3 des membres du comité 
régional), la réunion peut débuter à 9 heures 10 (voir feuille de présence en annexe). 
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3. Préambule : 
 
Pierre Géhin, président par intérim du CAF de Dole suite à la démission récente de 
Jérôme Cuisinier, prononce quelques mots de bienvenue. Le président Michel Ricard le  
remercie pour son accueil ainsi que le CAF de Dôle pour la mise à disposition du local et 
en particulier Claude Delaporte qui a assuré la coordination.  
 

4. Tour de table : 
 
Le Président Michel Ricard débute la réunion en remerciant les participants de leur 
présence. Il propose un tour de table permettant à chacun de se présenter notamment 
quant à leurs responsabilités au sein de leur club et leur parcours vis à vis de la 
fédération. Marinette Bondoux ne pourra pas participer à la totalité de la réunion car elle 
devra se rendre à une autre réunion organisée par le Conseil Régional sur le thème des 
femmes dirigeantes dans les associations. Michel Ricard fait part de sa déception suite à 
sa proposition de cooptation des clubs non représentés au comité régional : le courriel 
qu’il a fait parvenir aux présidents de ces clubs est resté sans réponse hormis pour le CAF 
de Chalon sur Saône qui a exprimé un intérêt lors de l’assemblée générale nationale de 
Lyon. Le président fait savoir qu’il ne va pas plus s’investir dans cette démarche. 
 

5. Fonctionnement du comité 
 
Compte tenu de l’impulsion nouvelle que voudrait donner le président au fonctionnement 
du comité pour le dynamiser il propose au moins pour la première année trois réunions du 
bureau précédant trois réunions du comité directeur et une assemblée générale. Les 
réunions du bureau devant avoir lieu dans les locaux du CAF de Besançon et celles du 
comité directeur dans ceux du CAF de Dole ou éventuellement dans une salle plus grande 
de Dole pouvant accueillir 25 à 30 personnes.  
 
La première réunion du bureau a eu lieu le samedi 7 Janvier 2017 et la prochaine est fixée 
au samedi 8 avril 2017 à 9 heures à Besançon à laquelle les DTR seront à nouveau 
conviés. Les deux prochaines réunions du comité directeur auront lieu le samedi 10 juin 
2017 et le samedi 30 septembre à 9 heures à Dole. 
 
Pour l’assemblée générale de décembre 2017 le président sollicite Claude Delaporte pour 
se renseigner sur les disponibilités de la salle Edgar Faure de la mairie de Dole.  
 
Décision hors comité directeur : suite à la démarche de Claude du 7 mars 2017 il a 
été décidé par le président de fixer la date de l’assemblée générale le samedi 2 
décembre 2017 à 9 heures la salle Edgar Faure de la mairie de Dole. 
 

6. Compte-rendu assemblée générale nationale de Lyon 
 
Compte tenu que tous les membres présents ont déjà eu connaissance des résultats de 
cette assemblée générale le président décide de ne pas s’attarder sur le point. Il est 
toutefois rappelé qu’un nouveau comité directeur a été désigné dont la présidence sera 
assurée par Nicolas Raynaud. 
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Marinette élue au sein de ce nouveau comité nous invite à écouter l’interview du nouveau 
président avec le lien https://www.youtube.com/watch?v=V5TgbCEyTgM	
   et de prendre 
connaissance d’un article paru dans la presse savoyarde 
. 

 
Deux prochaines réunions sont programmées : la première le 9 avril 2017 pour les refuges 
et la seconde le 20 mai 2017 avec les présidents des comités territoriaux pour définir le 
rôle, les moyens de ces derniers et discuter de la pertinence des comités départementaux. 
 

7. Règlement intérieur 
 
Daniel et Jean-Marie ont commencé à travailler sur un règlement intérieur basé sur le 
précédent règlement du comité régional de Franche-Comté. Un groupe de travail 
composé de Daniel Buffet, Michel Ricard, Jean-Marie Combette et Serge Deprez est 
constitué pour élaborer un document qui sera finalisé lors de la prochaine réunion de 
bureau pour être soumis au prochain comité directeur puis soumis au vote de la prochaine 
assemblée générale. Le document provisoire devra être envoyé aux membres du comité 
joint à ce compte-rendu. 
 

8. Frais de déplacement 
 

Le président estime au regard des distances entre les extrémités de la région qu’il faut 
mettre en place une autre politique de remboursement des frais de déplacement liés au 
fonctionnement du comité régional et que ce n’est plus aux clubs de les supporter. 
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Il est proposé de rembourser les kilomètres au tarif de 0,20 € ainsi que les péages 
d’autoroute et les billets de train. Les déplacements en avion feront l’objet d’un accord 
préalable du président. En revanche les frais de repas resteront à la charge des adhérents 
pour les réunions de bureau et de comité. L’adhérent pourra aussi s’il le préfère se 
réserver la possibilité d’une réduction d’impôts de 66 % de ses frais de déplacement en 
déclarant qu’il en fait don au comité (voir avec Michel Lethier pour les modalités 
d’application).   
 
Pour financer ce poste il est proposé d’augmenter à partir de la saison prochaine la 
cotisation adhérent de 0,50 € ce qui la portera à 1 €.  
 
Cette proposition est soumise au comité directeur qui l’adopte à l’unanimité.  
 
L’augmentation de la cotisation devra être enregistrée sur l’extranet de la fédération avant 
juin 2017 pour qu’il soit possible de l’appliquer à temps c’est-à-dire à partir de septembre 
2017. 
 
Michel Lethier a établi un formulaire type de remboursement qui devra être retourné au 
trésorier dûment rempli et la première fois accompagné d’un RIB. 
 
D’une part il est demandé de favoriser autant que possible le covoiturage et d’autre part 
cette décision a un effet rétroactif au 01/01/2017. 
 
Les frais de déplacements liés à l’assemblée générale du comité régional restent à la 
charge des clubs. 
 

9. Projet de développement 
 
Pour établir le plan de développement nécessaire à la pérennité du comité et à l’obtention 
de subventions le président propose un tour de table pour définir quels sont les thèmes à 
mettre en place : 
 
Relance de la formation : 

 
Stimulation des clubs pour passer brevet autonomie 
Favoriser les formations « Dirigeants » 
Recyclage et PSC 1 
Rassemblements cadres par exemple sur Grands Parcours 
Mettre en place des commissions alpinismes au sein des clubs 
Définir le rôle des DTR 
Obligation des encadrants à se former 

 
Faire apparaître des axes de la politique du sport : 
 

Sport au féminin 
Sport santé 
Publics éloignés (se rapprocher d’associations spécialisées pour l’encadrement) 

 
Ajouter chapitre communication : 
 

Faire connaître le CR et les activités de montagne 
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Jean-Paul Level donne en exemple le CAF de Belfort qui a su augmenter ses 
adhérents par une politique de communication intensive 
Se rapprocher du Parc des Vosges 

 
Une politique vis à vis des jeunes : 
 

Indispensable pour les subventions 
Refaire découvrir les camps « Famille » 
Chantal Prétot donne en exemple le rallye « Découverte » dans le Jura qui marche 
bien et permet de faire découvrir les activités par équipe. 
Un projet de camp d’été entre Lons et Haute-Saône  
Publier plus rapidement la liste des stages en prévision 

 
Ajouter aspect environnement et milieu montagnard dans toutes les activités : 
 

Le président acquiesce mais met en garde que pour l’établissement du dossier il faut 
de la « matière » 
Faire intervenir Natura 2000, ONF, etc. 
Déployer les plaquettes éditées par la fédération 

 
Prévention et sécurité : 
 

Ce thème sera développé par Jean-Marie Combette et Benjamin Limare  
 
Le président propose pour finaliser le document de mettre en place des groupes de travail 
pour chacun des thèmes sous la responsabilité d’un membre du comité : 
 

Formation : Daniel Buffet 
Publics éloignés : Marinette Bondoux 
Communication : Michel Ricard 
Jeunes : Chantal Prétot et Jean-Claude Guyot 
Environnement : Jean Widmer 
Prévention et sécurité : Jean-Marie Combette et Benjamin Limare 

 
10. Prévention et sécurité 

 
Jean-Marie Combette présente le Plan Prévention Sécurité (PPS) qu’il a élaboré avec 
l’aide de Benjamin Limare (document à lire en annexe). 
 
Pour résumer  4 actions prioritaires : 
 

Encadrement 
Accidentologie 
Règlements de pratique 
Bilan régional 

 
Débouchant  sur 3 objectifs principaux : 
 

Politique de prévention 
Procédure d’information 
Conséquences pratiques 



Compte-Rendu Réunion Comité Directeur du 04 Mars 2017 Version 1.0   Page 
   

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

6 

S’ensuivent quelques commentaires : 
 
Michel Ricard suite à 3 accidents graves au CAF Belfort : 
 

Désigner un référent 
Diffuser consignes strictes par activités 
Etablir fiche de suivi et analyse de risques 
Définir comment remonter les accidents et les incidents 

     Mettre en place outils pour analyse accident (par exemple « 5 Pourquoi ») 
 
Jean-Marie Combette : 
 

Maillage entre les clubs 
Obtenir des informations sur leurs pratiques 
Méthodologies communes : réglage fixation ski, casque, inculquer culture sécurité 
Envoyer à Jean-Marie retour d’expérience de chaque club 

 
Benjamin Limare : 
 

A intégrer le groupe prévention sécurité de la fédération en remplacement de Anouck 
Personnes formées au niveau national pour référents accidents 
Personne neutre au niveau des clubs pour analyse accidents 
Pas grand chose au niveau prévention de la part de la fédération : donner une 
dynamique au niveau régional 
Recherche 1 ou 2 référents au niveau régional 
80 % des accidents en autonomie : développer culture de la gestion des risques 
Etude de cas à partir d’un cas d’école 

 
11. Budget et situation comptable 

 
En l’absence du trésorier Michel Lethier le président présente le budget prévisionnel et le 
compte de résultat au 1er mars 2017 (voir tableau ci-dessous). 
 
Il y a encore des incertitudes quant aux subventions de la nouvelle région et d’autre part 
nous n’avons pas encore connaissance du montant « Transfert siège » (compte tenu des 
sommes allouées les années précédentes aux deux anciennes régions ce montant est 
estimé à environ 4000 €). 
 
Daniel Buffet signale qu’il ne veut plus s’occuper de l’achat de matériel pour les écoles et 
que d’autre part seront subventionnées uniquement les écoles déclarées en bonne et due 
forme sur le site extranet de la fédération. 
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12. Webmaster région 

 
Stéphanie Mouret se propose pour occuper la fonction de webmaster du site du comité 
régional. Le président la remercie pour cet engagement et lui propose de prendre contact 
avec Simon Rouquet webmaster@ffcam.fr pour la mise en place du pack.  
 
Quand au contenu du site il fera l’objet d’une prochaine réunion notamment en ce qui 
concerne l’aspect communication.  
 

13. Subvention des rassemblements 
 

Il est proposé de subventionner le rassemblement de vélo de montagne organisé par le 
CAF de Belfort à hauteur de 1500 €. 
 
Il est proposé de subventionner le rassemblement de canyoning interfédéral (RIF) 
organisé dans la région de Saint Claude  à hauteur de 500 €. 
 
Ces deux subventions sont adoptées à l’unanimité. 
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14. Projet ouverture voies de Montbéliard 
 

Le CAF de Montbéliard représentée par sa présidente Stéphanie Mouret projette de créer 
une petite école d’escalade naturelle au centre de la ville. Des devis ont déjà été établis 
par Denis Espace Vertical et un autre prestataire moins cher.  
 
Il est proposé à Stéphanie de prendre contact avec la fédération pour monter un dossier 
complet puis de le présenter au comité régional pour une subvention éventuelle. 
 

15. Divers 
 
AG du CROSS le 25 mars 2017 : Michel Ricard sera présent 
 
Réunion refuges du 9 avril 2017 : Jean-Paul Level sera le représentant du comité régional 
 
Réunion comités territoriaux du 20 mai 2017 : Michel Ricard ne sait pas encore s’il pourra 
y participer. 
 
Document subvention région Bourgogne Franche-Comté : le CAF de Belfort va voir si c’est 
possible de l’utiliser pour le rassemblement national Vélo de Montagne 
 
Jean-Claude Guyot : un projet de grimpe à Kalimnos va être mis en place pour 7 jeunes 
grimpeurs du CAF Haut-Doubs en octobre 2018 (niveau 6a). 
 
Jean-Marie Combette : sollicite des cafistes pour une traversée des Alpes du Triglav 
(Point culminant de Slovénie) au Grossglockner (point culminant d’Autriche) fin août-début 
septembre 2017. 
 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président remercie les participants pour leur 
collaboration durant cette première réunion du comité directeur. Il clôt la séance à 12 
heures 30 et invite les participants disponibles à se retrouver dans un restaurant dolois 
pour un déjeuner convivial. 
 
Dole le 04 Mars 2017 
 
 
 
Serge Deprez 

 
 
 
 
 
Michel Ricard 

 
 

 
 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
 
Annexes : PPS et feuille de présences 
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Plan « Prévention Sécurité» du Comité Régional Bourgogne-Franche-Comté des 
clubs alpins et de montagne. 
 
Pourquoi un PPS ? 
 
La pratique des activités développées dans nos clubs, n’est pas sans danger. Les 
statistiques de notre assureur sont là pour nous le rappeler. La sinistralité est en 
augmentation. 
Et pourtant ces activités obéissent pour la plupart d’entre elles à des règles de pratique 
précises,  

-­‐ parfois anciennes et bien rôdées (cas de l’alpinisme ou de l’escalade, de la 
spéléologie)  

-­‐ ou plus récentes (escalade en SAE, canyoning, cascade de glace, etc.)  
-­‐ et franchement déconcertantes mettant en jeu la prise de nouveaux risques à 

défaut de pratiques sécuritaires strictes (slackline,  dry-tooling..). 
 

Autres facteurs : Les conditions météorologiques, le manque de pratique ou de 
qualification, la fatigue constituent souvent un facteur favorisant ou aggravant de 
l’accident. 
La plupart des activités ou disciplines proposées et organisées par la FFCAM et les clubs  
donnent lieu aujourd’hui à des « Recommandations de pratique » élaborées par les 
commissions d’activité.  
 
Toutefois elles ne sont pas codifiées dans un code ad hoc. Elles n’ont pas un caractère 
réglementaire mais peuvent relever de la compétence du juge et de son appréciation en 
cas de manquement aux règlements généraux de prudence ou de sécurité.. 
 
Il appartient à chaque encadrant de  connaître parfaitement ces recommandations et de 
faire passer les messages lors des sorties encadrées. Il est clair que les actions d’initiation 
et de formation participent très directement à la connaissance de ces règles de pratique et 
de droit élémentaire et à leur mise en œuvre.  
 
Si dans  la grande majorité des sorties notamment encadrées se déroulent sans accident, 
le risque doit demeurer à l’esprit de chacun et la survenance d’incidents, le plus souvent 
constatés, doit conduire à s’interroger sur ce qui n’a pas fonctionné et sur les 
conséquences qui auraient pu en résulter au plan humain. 
 
L’accident doit donner lieu à l’analyse des causes et circonstances l’ayant provoqué. 
De plus en plus  ouverte à la réflexion et à l’engagement d’actions destinées à réduire sa 
sinistralité, la FFCAM a créé il y a quelques années un « Groupe Prévention-Sécurité » 
d’une dizaine de personnes. J’ai fait partie de ce groupe. 
 
Sans attendre les conclusions pratiques qui seront tirées des discussions nouvellement 
menées et en cours au niveau fédéral,  votre délégué à la Prévention-Sécurité au sein du 
nouveau CRBFC vous suggère quelques pistes de réflexion pour l’élaboration d’un Plan 
Prévention-Sécurité au sein de notre Comité Régional en synergie avec le Bureau et le 
comité directeur, avec l’aide de toutes les parties prenantes au rang desquelles je 
citerais prioritairement: 
 

-­‐ Le Vice-président aux activités   
-­‐ Les DTR d’activités 
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-­‐ Les présidents de clubs 
-­‐ Les référents locaux à mettre en place 

 
Alors quelles Actions entreprendre et pour quels objectifs pratiques au sein des 
clubs ? 
 
4 actions prioritaires : 
 
Action 1 : Encadrement 
 
Dresser la liste des encadrants brevetés et recyclés (tous les 5/6 ans) par activité et par  
club,  et identifier les besoins en la matière. 
 
Action 2 : Accidentologie 
 

-­‐ Identifier l’accidentologie régionale en accédant aux statistiques des accidents 
détenues par le courtier de la FFCAM.  

-­‐ En faire l’analyse par gravité, activité, clubs, et âge des victimes.  
-­‐ Encourager les clubs à communiquer au délégué régional la copie des déclarations 

d’accident adressées à l’assureur au cours des 5 dernières années et les inviter à 
communiquer à l’avenir copie de celles qu’ils reçoivent. 

 Action 3 : Règlements de pratique 
 
Recenser les différents règlements de pratique préconisés par les Commissions 
nationales d’activité ou les clubs et en remettre un exemplaire à chaque encadrant, 
breveté ou non. 
 
Action 4 : Bilan régional 
 
Au vu du bilan  régional ainsi effectué, réfléchir à un plan d’action de Prévention-Sécurité 
passant par des actions de formations qualifiantes (ou non) en direction des encadrants 
des clubs de la région BFC.   
 
Pour quels objectifs  à court et moyen terme : 
 
Objectif 1 : 
 
Faire en sorte que chaque sortie de club soit conduite par un encadrant breveté ou un 
encadrant dont la compétence a été validée par le président du club et,  dans le cas de 
sorties dites à risques (à définir), faire en sorte que la sortie soit encadrée par un cadre 
breveté et recyclé, assisté si nécessaire par un encadrant ayant reçu une validation du 
président du club. 
 
Objectif 2 :  
 
Instituer sans tarder une procédure d’information du VPPS en cas de déclaration 
d’accident ayant transité par le club ainsi que dans le cas du « presque accident ».  
But : recueillir le plus rapidement possible des informations sur les causes et 
circonstances de l’accident afin de construire une politique régionale de prévention-



Compte-Rendu Réunion Comité Directeur du 04 Mars 2017 Version 1.0   Page 
   

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

11 

sécurité (le tout indépendamment du parcours administrativo-judiciaire de la déclaration 
d’accident). 
 
Objectif 3 :  
 
Conséquences pratiques. Le VPPS en avise à son tour l’adjoint et, s’il existe, le référent 
local. Une concertation entre eux détermine la suite à donner en termes de prévention-
sécurité à savoir notamment: 

-­‐ Liaison avec le Groupe national PS 
-­‐ Analyse de l’accident après recueil d’informations sur place (club, victime, témoins.) 
-­‐ Conclusions à tirer localement, nationalement, 
-­‐ Retour d’information vers le Bureau, le CR, les présidents de clubs, les 

commissions ad hoc. 
 
NB : En aucun cas il s’agira de rechercher ou de déterminer une quelconque 
responsabilité des uns ou des autres, sujet humainement sensible et juridiquement 
délicat, qui ne relève pas de la compétence du DRPPS ou d’une quelconque 
Commission de sécurité locale voire nationale, mais reste du ressort des assureurs 
et des tribunaux éventuellement saisis. 
 
Telles sont les premières mesures que  la fonction de Délégué régional à la 
Prévention et à la Sécurité (DRPS) m’amène à vous suggérer au titre du PPS 
et au-delà du Plan de Développement régional de notre CRBFC. Bien entendu 
il ne s’agit que de propositions d’actions et d’objectifs. Toutes suggestions 
tendant à améliorer notre ambition et notre efficacité en la matière seront les 
bienvenues. 
 
Le débat est donc ouvert. 

 
 A Dole le 4 mars 2017 
      Jean-Marie COMBETTE-PETER 
      VP-délégué à la Prévention-Sécurité 
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